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Projet ayant bénéficié d’une aide financière dans le cadre de la loi cantonale sur l’appui au 
développement économique (LADE) ou de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR) au titre 
de la valorisation des potentiels économiques régionaux. 

 

Nom du projet Abaissement du DDP en faveur de Charmag SA au Swiss Aeropole 

Axe de la politique 
d’appui au 
développement 
économique (PADE) 

Favorisation des implantations et du développement d’activités 
économiques dans les régions 

Porteur de projet Commune de Payerne 

Résumé du projet et 
principaux résultats 
attendus 

Afin d’’implanter le fabricant de composants métalliques pour 
l’industrie et le bâtiment Charmag SA sur l’Aéropole 2, la Commune 
de Payeme propose un DDP d'une durée de 60 ans sur une surface 
de 9'580 m2 qui sera détachée de la parcelle no 5088. Pour 
abaisser la charge financière liée au DDP, la Commune de Payeme 
a décidé de réduire la redevance durant les 12 premières années 
consentant ainsi à un abaissement d'un montant de CHF 570'000.- 
en faveur de l'entreprise Charmag SA. Consécutivement, la 
Commune fait une demande pour une prise en charge partielle de 
ce montant par le Canton sous forme d'aide à fonds perdus au titre 
de l'article 24a LADE relatif à l’abaissement du prix de vente ou de 
location de 10% et du décret pour le soutien foncier industriel. 

Coût total du projet : CHF 2'742'000.- / Montant de l’aide financière : CHF 250'000.- 

Région concernée Base légale  Type d’aide financière  Type de projet  

COREB  LADE 
 LPR 
 LPR - 

concept 
régions de 
montagne 

 Aide à fonds perdu 
 Prêt 

 

 Etude 
 Mesure  

    organisationnelle 
 Manifestation 
 Infrastructure 

 

 
 
Les priorités définies par les organismes régionaux dans le cadre de la LADE et de la LPR varient d’une région à l’autre 
du canton et sont déterminantes pour savoir si un projet peut bénéficier d’un soutien financier. 


